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Violation des droits des femmes au Tchad : Le Cas de l’accaparement de la terre à Badila, 

province du Logone Oriental 

1. Introduction 

Au cœur de la province du Logone Oriental, dans le sud du Tchad, se trouve Badila, une localité paisible 

d’environ 15 000 hectares (soit 150 km²) où vivent près de 18 000 habitants, selon les estimations du 

recensement général de la population et de l’habitat au Tchad de 2009. Majoritairement peuplée par le 

groupe Gambaye, la communauté cohabite harmonieusement avec d’autres groupes venus de différentes 

régions du pays, notamment les Sara, les Moundang et les Massa, témoignant d’une riche diversité 

culturelle. L’agriculture et l’élevage, piliers de l’économie locale, rythment le quotidien des habitants, 

qui ont su préserver un mode de vie marqué par la solidarité et les traditions. 

Les femmes de Badila jouent un rôle crucial dans la vie sociale, économique et culturelle de la 

communauté. Elles sont au cœur de la production agricole, de l'élevage de petit bétail et participent 

activement aux activités commerciales et artisanales. En plus de gérer le foyer et d'éduquer les enfants, 

elles transmettent les savoirs culturels et s'engagent dans des associations pour défendre les droits des 

habitants face aux impacts de l'exploitation pétrolière. Cependant, elles sont souvent marginalisées pour 

l'accès à la terre et doivent faire face à la pollution causée par les activités pétrolières de la société 

Perenco qui aggrave leur charge de travail à s’occuper de leurs foyers. Malgré ces défis, leur 

mobilisation dans les luttes sociales montre une prise de conscience croissante de leurs droits et de leur 

rôle dans la transformation de la communauté. 

Avec l’arrivée de la société Perenco en 2022, l’exploitation pétrolière a bouleversé la quiétude de la 

communauté de Badila. Perenco, acronyme de « Perrodo Energy Company », est une compagnie 

française fondée par Hubert Perrodo. Elle a repris les activités pétrolières de Glencore. Cette dernière 

avait commencé l'exploitation avant de céder ses actifs à Perenco, spécialisée dans l'exploitation 

pétrolière mature.  

Depuis son installation, Perenco fait face à des accusations de la part de la communauté de Badila 

concernant des déversements de déchets toxiques, l'accaparement des terres et la pollution 

environnementale. Les relations avec la communauté de Badila sont tendues en raison du manque de 

consultation et de compensation. Malgré ces défis, Perenco continue ses activités à Badila, mais les 

préoccupations environnementales et sociales de la communauté restent vives.  

L'arrivée de Perenco à Badila a intensifié les préoccupations des habitants concernant les impacts 

environnementaux et sociaux de l'exploitation pétrolière. La société doit naviguer dans un contexte de 

tensions avec la communauté de Badila, qui demande une meilleure consultation et des compensations 

pour les dommages subis. 

Badila, autrefois terre fertile et paisible, est devenue l’un des symboles des injustices environnementales 

et sociales de la région. Le phénomène d’accaparement des terres a touché près de 30% des terres 

agricoles et pastorales de la localité. Environ 2 500 hectares sont occupés par les infrastructures 

pétrolières (sites de forage, pipelines, routes d’accès). Ces terres, confisquées ou rendues inutilisables 

par des contaminations chimiques, ont privé la communauté de Badila de leur principal moyen de 

subsistance. Les champs autrefois cultivés sont aujourd’hui marqués par des infrastructures pétrolières 

ou laissés à l’abandon après être détruits par l’exploitation. En conséquence, la réduction des terres 

https://www.glencore.com/
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utilisables favorise une augmentation des conflits meurtriers entre agriculteurs et éleveurs, mettant à mal 

la cohabitation entre les communautés locales. 

Parallèlement, le déversement des déchets toxiques issus des activités pétrolières a gravement pollué les 

sols et les cours d’eau. Plus de 20 points de déversement illégal de déchets industriels ont été recensés 

autour de Badila par les membres de la communauté. Les déchets déversés comportent des conséquences 

liées à la contamination de la nappe phréatique essentielle à l’agriculture et à la consommation humaine. 

Cette pollution a entraîné une recrudescence des maladies, notamment respiratoires et cutanées, affectant 

particulièrement les enfants et les personnes âgées. Les zones contaminées par des déversements de 

déchets toxiques pourraient atteindre environ 1 500 hectares. 

Face à cette situation désastreuse, les jeunes de Badila se sont mobilisés avec détermination. Au sein de 

l’Association des Jeunes Tchadiens de la Zone Pétrolière (AJTZP). Ils ont mené des actions de 

sensibilisation et organisé des manifestations pour dénoncer les abus de Perenco. Des rapports détaillant 

les impacts environnementaux et sociaux ont été compilés par AJTZP et sont appuyés par des plaintes 

déposées à la société pétrolière-Parenco. 

Cependant, malgré leurs efforts, ces actions ont été freinées par un manque de soutien des autorités 

locales et des chefs traditionnels. Ces derniers, souvent influencés par des intérêts économiques ou 

politiques, sont restés silencieux, alimentant le sentiment d’abandon parmi les habitants. Les 

représentants de l’État tchadien, censés défendre les droits des populations locales, se sont eux aussi 

montrés peu enclins à agir, préférant préserver leurs relations avec les compagnies pétrolières. Certains 

chefs traditionnels ont facilité l’installation de Perenco, validant des accords fonciers souvent sans réelle 

consultation des populations concernées. Dans certains cas, des promesses des compensations 

financières ou de développement (infrastructures, écoles, forages d’eau) auraient influencé leur position 

en faveur de la compagnie. Cependant, certains chefs locaux ont exprimé leur inquiétude face aux dégâts 

causés par l’exploitation pétrolière, notamment la pollution de l’eau et la destruction des terres agricoles. 

Les autorités locales et nationales (préfets, sous-préfets, gouverneurs et représentants de l’État) ont 

également joué un rôle clé dans l’installation de Perenco. L’État tchadien a soutenu l’arrivée de Perenco, 

considérant l’exploitation pétrolière comme une source de revenus essentiels pour le pays. Les autorités 

administratives locales ont validé les concessions pétrolières et ont souvent adopté une position 

favorable à l’entreprise au détriment des populations locales. Toutefois, les voix des groupements et 

associations locales restent minoritaires et n’ont pas suffi à freiner l’implantation de Perenco. 

Aujourd’hui, Badila est un lieu où les conséquences de l’exploitation pétrolière restent visibles. Si la 

mobilisation des jeunes a permis d’attirer l’attention sur les souffrances de la communauté, les résultats 

concrets sur les conséquences de cette exploitation pétrolière se font encore sentir. La pollution continue 

de menacer l’équilibre écologique et sanitaire de la région, tandis que les familles dépossédées de leurs 

terres peinent à reconstruire leur vie. 

Pourtant, Badila reste un symbole d’espoir et de résilience. Les actions de l’AJTZP et d’autres acteurs 

locaux, notamment le comité d’entente pour la gestion des conflits, Brigade de la paix, les groupements 

de femmes ainsi que les leaders religieux et traditionnels, témoignent d’une volonté collective de lutter 

pour la justice. À travers leurs revendications, les habitants de Badila appellent à une gestion équitable 

des ressources naturelles et à la réparation des torts causés à leur communauté. 
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Le futur de Badila dépendra de la capacité des acteurs locaux, nationaux et internationaux à reconnaître, 

protéger et respecter les droits des membres de la communauté de Badila, pour qu’un jour, la terre de 

Badila puisse à nouveau nourrir ses habitants et offrir un avenir serein à ses enfants. 

2. Violations et abus des droits humains 

L’exploitation pétrolière menée par Perenco à Badila a entraîné de graves violations et abus des droits 

humains, mettant en péril la survie et la dignité des membres de la communauté. L’État tchadien, garant 

des droits humains, a failli à ses obligations de respecter, protéger et mettre en œuvre ces droits. 

Les principales violations concernent : 

Le Droit à l’alimentation et à la nutrition 

Avant l’exploitation pétrolière, l’agriculture et l’élevage constituaient les piliers de la production 

alimentaire à Badila. Les habitants cultivaient du mil, du sorgho, des légumineuses et des fruits, 

garantissant une alimentation équilibrée et une certaine autonomie. Cependant, l’accaparement des 

terres cultivables, combiné à la pollution des sols par les déchets toxiques, a provoqué une chute 

dramatique des récoltes. Or, la Recommandation Générale 34 sur les droits des femmes rurales (RG34) 

dans son § 62-c a recommandé aux États de « Veiller à ce que les acquisitions foncières, y compris les 

contrats de location de terres, ne violent pas les droits des femmes rurales ou n’entraînent leur 

expulsion, et protéger les femmes rurales des effets négatifs de l’acquisition de terres par des sociétés 

nationales et transnationales, de projets de développement, d’industries extractives et de mégaprojets. » 

Désormais, les familles sont contraintes d’acheter des denrées alimentaires à des prix élevés, souvent 

importées, accentuant leur précarité économique. Un manque alimentaire considérable s’est installé, 

aggravant les cas de malnutrition, en particulier chez les enfants et les femmes enceintes. Pourtant, au 

§64, la RG 34 souligne que « Les États parties devraient veiller à la réalisation du droit à l’alimentation 

et à la nutrition des femmes rurales dans le cadre de la souveraineté alimentaire et faire en sorte qu’elles 

aient le pouvoir de gérer et de contrôler leurs ressources naturelles. » 

Le Droit à la terre 

Les lois foncières tchadiennes sont régulièrement bafouées par les compagnies extractives, qui profitent 

de l’opacité des transactions et de la corruption de certains responsables locaux. Des terres 

communautaires sont vendues illégalement à des investisseurs étrangers ou accaparées sans une 

autorisation juridique. C’est dans cette optique que la terre agricole de la communauté de Badila a été 

accaparée. Plus de 4 000 hectares de terres agricoles et pastorales ont été accaparées sans la concertation 

de la communauté, alors qu’elle a le droit coutumier sur sa terre. Sa terre a été allouée à Parenco à travers 

les autorités locales (responsables administratifs et chefs traditionnels). Les membres de la communauté 

de Badila ont été surpris de trouver les employés de Parenco en train de mener les activités pétrolières 

dans leurs champs avec la protection de la force sécuritaire (militaires) déployée par l’Etat Tchadien. 

Les membres de la communauté ont fait des revendications auprès des autorités locales sans succès. Un 

petit nombre de ceux et celles qui avaient des plantes dans les champs ont été indemnisés (es) des 

sommes dérisoires par l’Etat Tchadien. La grande majorité des membres de la communauté n’ont reçu 

aucune compensation. Les femmes sont marginalisées dans la prise des décisions sur les terres. En effet, 

elles ne sont ni consultées ni impliquées dans les discussions liées à des indemnisations foncières, bien 

qu’elles soient parmi les premières victimes des pertes agricoles. Par contre, selon le § 58 de la RG 34 

l’Etat Tchadien devrait « … accorder une attention particulière aux systèmes coutumiers qui régissent 
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souvent l’aménagement, l’administration et le transfert des terres, en particulier dans les zones rurales, 

et veiller à ce qu’ils ne soient pas discriminatoires envers les femmes rurales. » En plus, la disparition 

des terres cultivables prive les femmes de leurs revenus et les mets dans la précarité économique. Cette 

situation est contraire au § 62-d dans la RG 34 qui stipule que les États parties devraient « Obtenir le 

consentement libre et éclairé des femmes rurales à toute acquisition ou à tout projet comportant des 

incidences sur les terres ou territoires et sur d’autres ressources, notamment en ce qui concerne la 

location et la vente de terres, l’expropriation et la réinstallation. Si de telles acquisitions de terres se 

produisent, elles doivent être conformes aux normes internationales, et les femmes rurales devraient 

être indemnisées de manière appropriée. » 

Le Droit à l’eau 

L’accès à l’eau potable est également compromis. Autrefois source de vie pour la communauté, la nappe 

phréatique et les cours d’eau sont aujourd’hui contaminés par des substances toxiques issues des 

opérations pétrolières. Cette pollution a non seulement détruit les cultures, mais elle met aussi en danger 

la santé des habitants, qui doivent quotidiennement lutter pour trouver une eau propre à la 

consommation. Pourtant, le § 85-a de la RG 34 souligne que « les États parties devraient veiller à ce 

que les femmes rurales aient accès physique et à un coût abordable à un approvisionnement suffisant 

en eau salubre et de qualité acceptable pour les usages personnels et domestiques et l’irrigation. » 

Le Droit à un environnement propre, sain et durable 

L’exploitation pétrolière à Badila a provoqué une catastrophe environnementale sans précédent, 

affectant à la fois la biodiversité et la santé des populations. Aucune consultation préalable n’a été menée 

pour informer les membres de la communauté de Badila des risques environnementaux et sanitaires liés 

à l’exploitation du pétrole. Les décisions sont prises sans leur consentement, les privant ainsi de leur 

droit fondamental à être informés et à participer aux processus qui affectent directement leur vie et leurs 

moyens de subsistance. En fait plus de 20 points de déversement illégal de déchets industriels ont été 

recensés ce qui a causé la pollution des sols et de l’eau. Des hydrocarbures et des eaux toxiques sont 

régulièrement déversés dans l’environnement, rendant les terres infertiles et polluant les sources d’eau. 

L’exposition aux produits chimiques a entraîné une augmentation des maladies respiratoires et cutanées 

chez les habitants et cette situation constitue la détérioration de la santé publique. La contamination des 

sols et la destruction des terres agricoles a drastiquement réduit la productivité agricole, aggravant la 

crise alimentaire. La déforestation massive à travers la coupe d’arbres pour l’installation des 

infrastructures pétrolières a détruit l’équilibre écologique, menaçant la faune et la flore locales. Les 

femmes de Badila sont en première ligne des conséquences de cette crise écologique et sociale. En effet, 

la contamination de l’eau et des sols affecte directement les femmes, qui sont chargées de la collecte de 

l’eau et de la préparation des repas. Or selon le §12 de la RG 34 « Les États parties devraient contrer 

les menaces particulières que font peser sur les femmes rurales …, la dégradation des terres et des sols, 

la pollution de l’eau, …, les industries extractives, …. Ils devraient atténuer ces menaces et veiller à ce 

que les femmes rurales bénéficient d’un environnement sûr, propre et sain. » 

Le Droit à l’éducation 

Les effets de l’exploitation pétrolière se répercutent également sur l’éducation des enfants. Avec la 

disparition des terres cultivables, de nombreuses familles se retrouvent sans ressources suffisantes pour 

payer les frais de scolarité. Cette crise économique a engendré une hausse alarmante du nombre 
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d’enfants déscolarisés, compromettant l’avenir de toute une génération. Par ailleurs, les jeunes filles 

sont particulièrement vulnérables. Face à la précarité croissante, elles sont souvent contraintes 

d’abandonner l’école pour être mariées précocement, ce qui renforce leur dépendance économique et 

perpétue un cycle d’inégalités. Cependant, le § 43-a de la RG 34 souligne que « Les États parties 

devraient protéger le droit des filles et des femmes rurales à l’éducation et assurer une éducation de 

qualité, abordable et accessible à toutes les femmes et les filles rurales… ». 

Le Droit à la liberté de circulation 

Les infrastructures pétrolières ont bouleversé les dynamiques de mobilité à Badila, imposant de 

nouvelles restrictions aux populations locales. Des zones autrefois accessibles pour l'agriculture, 

l'élevage et la circulation ont été transformées en périmètres interdits, surveillés en permanence par des 

militaires. Les sites d’exploitation pétrolière, situés à proximité des champs non accaparés et des couloirs 

de transhumance, sont désormais inaccessibles aux habitants. Sous prétexte de sécuriser ces 

installations, les forces déployées sur place empêchent systématiquement les membres des 

communautés locales de pratiquer leurs activités quotidiennes. Les Paysans (nes) et éleveurs (euses) se 

retrouvent ainsi coupés (es) de leurs terres et de leurs ressources vitales. Toute personne aperçue dans 

ces zones restreintes, risque d’être suspectée, intimidée, voire violentée par les militaires en faction. 

Cette militarisation croissante du territoire, renforce un climat de peur et d’exclusion, privant les 

populations locales de leurs droits les plus élémentaires. Par contre selon le § 17 de la RG 34 Etat 

Tchadien devrait « … promouvoir le développement économique inclusif et durable qui permet aux 

femmes rurales de jouir de leurs droits… » 

Le Droit à la liberté d’expression 

Les tentatives de contestation des membres de la communauté de Badila sont réprimées par des 

arrestations arbitraires et des actes d’intimidation. Plusieurs militants de l’Association des Jeunes 

Tchadiens de la Zone Pétrolière (AJTZP) ont été arrêtés ou menacés pour avoir dénoncé l’accaparement 

de la terre de la communauté de Badila par les autorités locales et qui a été octroyée à Parenco. 

Également, les femmes sont victimes des répressions et intimidations. Sur ce fait, les femmes militantes 

qui dénoncent les injustices de l’exploitation pétrolière sont menacées, harcelées et arrêtées, réduisant 

leur capacité à défendre les droits de leur communauté. Pourtant le § 9-3 de la RG 34 souligne que les 

Etats parties doivent assurer l’accès à la justice des femmes rurales « En éliminant les obstacles à l’accès 

des femmes rurales à la justice en faisant en sorte que les mécanismes de justice formels et informels et 

les autres formes de règlement des différends leur soient ouverts. » 

Les demandes de la communauté affectée 

Les membres de la communauté affectée de la localité de Badila demandent : 

- La reconnaissance des droits coutumiers sur leur terre. 

- L’indemnisation des dommages causés par l’accaparement de leur terre. 

- L’accès à leurs champs et couloirs de transhumance qui sont à proximité des sites d’exploitation 

pétrolière. 

- La reprise de leur terre après être réhabilitée. 

- L’arrêt du déversement illégal de déchets industriels.  

- L’accès à l'eau potable. 

- La scolarisation gratuite des enfants. 
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- L’accès gratuit à des services de santé. 

- L’implication des femmes dans des questions liées au foncier surtout quand il s’agit de 

l’indemnisation de la terre.  

- L’arrêt de la répression des défenseuses et défenseurs des droits humains au foncier.  

Recommandations 

Le Comité CEDEF devrait faire les recommandations suivantes au Tchad : 

- Reconnaître les droits coutumiers sur la terre des membres de la communauté de Badila. 

- Indemniser des dommages causés par l’accaparement de la terre des membres de la communauté 

de Badila. 

- S’assurer de l’accès des membres de la communauté de Badila à leurs champs et couloirs de 

transhumance qui sont à proximité des sites d’exploitation pétrolière. 

- Restituer aux membres de la communauté de Badila leur terre après être réhabilitée. 

- Demander l’arrêt immédiat du déversement illégal de déchets industriels et s’assurer de 

l’assainissement des sites contaminés.  

- Fournir l'eau potable a la communauté de Badila. 

- Garantir la scolarisation gratuite des enfants de la communauté de Badila. 

- S’assurer de l’accès gratuit à des services de santé pour la communauté de Badila. 

- Garantir l’implication des femmes dans des questions liées au foncier surtout quand il s’agit de 

l’indemnisation de la terre.  

- Protéger les défenseuses et défenseurs des droits humains au foncier.  

 

 


